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Tel le vieux vagabond, piétinant dans la boue, 

Rêve, le nez en l’air, de brillants paradis ; 

Son œil ensorcelé découvre une Capoue 

Partout où la chandelle illumine un taudis.  

 

Charles Baudelaire – Le Voyage (les Fleurs du Mal) 

 

 

I. Présentation du besoin 
 

Les énergies dites "renouvelables" ont été utilisées de toute éternité : le moulin à vent pour 

pomper l'eau, le moulin au bord d'une rivière pour moudre le grain, etc. ; ce sont là des utilisa-

tions bien simples, bien utiles aux petites entreprises  et aux paysans piétinant dans la boue. 

C'était peu coûteux et cela fonctionnait correctement. 

 

Les choses ont commencé à changer lorsqu'une partie de la population française, en situation 

de pouvoir politique, a décidé que la planète était en danger, qu'il fallait réagir d'urgence et que 

seul le recours massif aux énergies renouvelables était susceptible de conjurer un péril présenté 

comme imminent ; avec des éoliennes et des panneaux solaires partout, les écolos ont rêvé, nez 

en l'air, de brillants paradis. 

 

Malheureusement, à l'usage, on a vu que la chandelle éclairait un taudis. Ces systèmes conve-

naient bien à des usages courts et isolés : si le grain n'est pas moulu aujourd'hui, il le sera 

demain. Ils ne conviennent plus du tout comme source d'énergie ayant un rôle significatif pour 

toute une population. La plupart des sources sont intermittentes : le soleil ne brille pas la nuit, 

le vent souffle quand il veut et le fleuve peut être à sec. Ils sont fragiles, coûteux à entretenir et 

peu concurrentiels face aux autres sources d'énergie. Voyons cela de plus près. 
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II. La légitimité des ENR 
 

Remarquons d'abord que le terme "renouvelable" est impropre : il évoque un entrepôt, que l'on 

remplit à nouveau lorsqu'il est vide. Il aurait fallu dire "inépuisable", ce qui est juste à l'échelle 

humaine : ces énergies utilisent le Soleil ou la rotation de la Terre (pour les vents et les marées). 

 

Il est tout à fait légitime que l'espèce humaine cherche à utiliser la chaleur provenant du Soleil, 

ou bien le débit des fleuves ou les marées ; techniquement, les solutions existent depuis long-

temps. La question que nous abordons ici est celle de la rentabilité, de l'opportunité d'un point 

de vue financier, que ce soit pour un particulier qui installe un dispositif dans son jardin, pour 

une ville qui cherche à s'équiper ou pour un investisseur qui veut garantir des revenus. 

 

III. Des risques financiers sous-estimés 

 
Les risques financiers liés aux ENR sont généralement sous-estimés ; comme nous allons le voir, 

il y a à cela trois raisons principales. 

 

A. Historique insuffisant 
 

Il convient de distinguer selon l'importance des risques : risque majeur ou risque ordinaire. 

 

1. Risques majeurs 

 

Lorsqu'on veut analyser la rentabilité d'un site d'ENR quelconque (éoliennes, panneaux photo-

voltaïques, barrages, etc.), il faut prendre en considération un historique des phénomènes cli-

matiques majeurs susceptibles d'affecter le site. Cet historique doit couvrir un minimum de 50 

années, que ce soit pour les tempêtes, les séismes, la sécheresse, etc. : le faire sur 20 ans, comme 

on le voit souvent, est trop court. 

 

Au Texas, en février 2021, les éoliennes n'ont pas fonctionné par temps froid, provoquant une 

gigantesque coupure d'électricité qui a duré plusieurs jours et affecté 75% de l'Etat. Coût es-

timé : 300 milliards de $. Pourtant, des températures plus basses s'étaient déjà rencontrées, 

mais elles n'avaient pas été prises en compte. Pour dimensionner correctement le système, il 

aurait fallu faire fonctionner ces mêmes éoliennes quelques années au Canada, pour juger de la 

résistance au froid. 

 

Dans le même ordre d'idée, à Fukushima, un tsunami d'une ampleur supérieure à celui qui a 

détruit la centrale en 2011 s'était déjà rencontré, mais on l'avait oublié. 

 

Les risques majeurs laissent une trace dans la mémoire collective ; ils sont documentés de ma-

nière approximative, mais suffisante. On n'a pas besoin de connaître exactement la magnitude 

du séisme, ni le débit de crue, etc., ni la date exacte : un ordre de grandeur suffit. La documen-

tation, facile à rassembler, est du domaine public. On trouve même des historiens spécialistes 

de ces questions. 
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2. Risques ordinaires 

 

Ils sont associés aux inondations, aux tempêtes, à la grêle, etc. : tous phénomènes qui se ren-

contrent fréquemment. 

 

Le 21 juin 2022, une violente tempête de grêle 

s’abat sur le département de Saône-et-Loire et dé-

truit 80% du parc photovoltaïque de Vitry-en-

Charollais, tout juste construit, avec une mise en 

service prévue pour juillet 2022. D’une puis-

sance totale installée de 6,7 MWc, la centrale 

photovoltaïque se composait de plus de 26 000 

panneaux. L’exploitant, Luxel, filiale d'EDF Re-

nouvelables, voit donc des mois de travaux 

anéantis en quelques minutes. 

 

On se posera la question : comment un projet de si grande envergure, si coûteux, n'a-t-il pas 

anticipé le risque "grêle" ? 

 

Nous-mêmes avons évalué l'exposition au risque grêle pour un industriel du BTP, qui pose 

des panneaux photovoltaïques, et nous avons montré qu'une bonne proportion de ses instal-

lations était exposée au risque ; jusque là, il n'en avait pas tenu compte. Les données rela-

tives aux chutes de grêle ne sont pas publiques (à la différence des données de pluviomé-

trie) ; il faut les acquérir auprès d'institutions spécialisées, mais le coût est minime. Après 

acquisition, on peut construire des cartes et déterminer les périodes d'exposition : ce n'est 

pas uniforme sur toute l'année. Le travail ne présente pas de difficulté particulière, mais il 

doit être fait avec attention, tout comme on confie à un géologue la tâche de déterminer si 

le sol est solide, là où l'on veut construire un bâtiment. 

 

3. Difficultés contractuelles 

 

Dans leur hâte frénétique pour sauver la planète, les fabricants d'éoliennes ou de panneaux 

photovoltaïques installent tout, partout, le plus vite possible. Dans ces conditions, qui doit as-

sumer le risque climatique ? Comme toujours, la mauvaise foi règne : le fabricant ou l'installa-

teur diront que c'est le problème de l'utilisateur ; l'utilisateur dira qu'on ne l'a pas averti à pro-

pos des vulnérabilités susceptibles d'affecter le système qu'il a acheté. 

 

Notre conclusion est très claire : l'acheteur doit exiger la remise d'un document comportant la 

description complète de l'exposition aux risques, des précautions qu'il convient de prendre et 

des vérifications qui sont nécessaires. C'est tout à fait l'équivalent de ce qui se fait pour un 

médicament ; sur la boîte, on lit : à prendre à telle heure, à telle dose, ne convient pas aux 

femmes enceintes, etc. 

 

L'acheteur ou l'investisseur doit exiger ce document comme préalable à l'installation et refuser 

celle-ci si le document est incomplet ou manquant.  
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B. Dépendance aux subventions 
 

Les systèmes à base d'ENR, quels qu'ils soient, sont supposés "bons pour la planète" et font 

toujours l'objet de subventions, européennes, nationales, régionales, etc. L'analyse de la renta-

bilité s'en trouve faussée. Mais celui qui acquiert de tels systèmes, ou bien qui y investit, fera 

bien de se méfier : ces subventions ne sont pas accordées pour l'éternité ; elles peuvent dispa-

raître du jour au lendemain, en fonction des orientations politiques du moment. Elles peuvent 

même devenir négatives, si ce qui était considéré comme un bienfait devient une gêne : en ma-

tière d'environnement, l'irrationnel est la norme et on ne peut pas savoir à l'avance dans quel 

sens va tourner la girouette politique. 

 

Outre les subventions, le système, du point de vue de sa rentabilité, doit être analysé en prenant 

en compte le prix du marché. Evidemment, il ne faut pas se contenter du positif : prix de l'élec-

tricité vendue, mais inclure le négatif : dépenses de fonctionnement, salaires, entretien, coût du 

stockage de l'électricité, réparations de toute nature, provision pour démolition en fin de vie, 

etc. Si une entreprise gère le système, les actionnaires demanderont un bilan prévisionnel sur 

plusieurs années. 

 

Il ne faut pas se contenter ici de simulations politiquement correctes, prouvant (modèles mathé-

matiques à l'appui) que tout va bien et que tout ira encore mieux. Il faut procéder par scénarios 

et avoir le courage de faire figurer, parmi ces scénarios, ceux qui font apparaître des difficultés, 

par exemple une baisse du prix du pétrole, qui affecterait la compétitivité du système que l'on 

construit. 

 

C. La production réelle est souvent surestimée 

 

Nous manquons de données précises sur cet aspect, mais plusieurs spécialistes nous ont dit que, 

pour de tels systèmes, la quantité d'électricité effectivement produite n'était que 70% de celle 

attendue. La raison serait que le système a été dimensionné pour un vent horaire, ou un éclai-

rage horaire, alors qu'il aurait fallu prendre en compte les valeurs instantanées. Les calculs ont 

été faits par des stagiaires ou des thésards, avec de larges sourires béants d'optimisme : il s'agit 

de vendre le système le plus vite possible et tout argument favorable est bon à prendre. 

 

C'est difficile à quantifier, parce que les données instantanées, pour le vent ou l'ensoleillement, 

n'existent pas. On n'a que des valeurs moyennes, généralement horaires. Ce que pourra faire le 

responsable du système, c'est interroger des systèmes analogues, déjà en fonction, et se servir 

de leur expérience pour appliquer un facteur correctif. S'il s'avère que les systèmes analogues 

n'ont produit que 70% de ce qui était escompté, on décidera du même taux, sans chercher à 

comprendre pourquoi. 

 

Une autre raison, que l'on nous a communiquée, est que les exploitants mettent à l'arrêt les 

éoliennes si le vent devient trop fort, quelquefois à 70% ou 80% de la vitesse maximale admis-

sible. Il en résulte que la production cesse aux instants mêmes où elle serait maximale. 
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IV. En conclusion 

 
La planète contemple avec ironie les efforts que l'humanité fait pour la sauver et, de temps en 

temps, rappelle avec élégance qu'elle n'a rien demandé à personne.  

 

Les éoliennes et les panneaux solaires, parfaitement légitimes en théorie, sont en définitive 

fragiles aux intempéries, coûteux en fonctionnement et moins producteurs qu'on ne le croit. Il 

est donc vivement conseillé de bien faire les études préliminaires, que l'on soit fabricant, instal-

lateur, utilisateur ou investisseur. Il faut se rappeler qu'ils seront soumis aux lois de la Nature 

et aux lois du marché, qu'on le veuille ou non, et bien documenter en conséquence. A défaut, 

comme dit Baudelaire : 

 

L’Imagination qui dresse son orgie 

Ne trouve qu’un récif aux clartés du matin. 

 

Chales Baudelaire : Le Voyage (les Fleurs du Mal) 
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Seconde Partie  

 

 

Documentation 

 

 
Nous documentons ici un certain nombre de programmes de fermes éoliennes et solaires ayant 

fait faillite ; nous analysons les causes et en tirons des enseignements. Les éléments ci-dessous 

sont du domaine public. 

 

A. Faillites de grandes sociétés solaires aux États-Unis (2023–2025) 

 

Entre 2023 et 2025, le secteur solaire américain a connu une vague de faillites parmi les grands 

installateurs et fournisseurs. 

 

1. Multi-États / Nationales :  

 

Sunnova, SunPower, Pink Energy, PosiGen, Pure Light Power, Titan Solar Power, ADT Solar, 

Vision Solar, Solcius, Sunworks, Inc., Suntuity Renewables, Infinity Energy, iSun, Kayo 

Energy, Erus Energy, Lumio Solar, Expert Solar, Shine Solar. 

 

2. Californie : 

 

Altair Solar, ASA – American Solar Advantage, Bratton Solar, Canapoy Energy, Charged Up 

Energy, Enver Solar, Harness Power, GCI Solar, Green Nrg, Kuubix Energy, Peak Power USA, 

Penguin Home, Polar Solar, Professional Roofing and Solar, Sigora Home Solar, Solsun USA, 

Solar 360, Solar Advantage, Sullivan Solar Power, Sungrade Solar, SunPower, Sunstor Solar, 

RGS Energy, Solar Spectrum, Sunworks, Inc., Swell Energy, United Solar Inc. 

 

3. Texas : 

 

Alternative Solar, American Sun, Daybreak Solar Power, Cosmo Solaris (WNK Associates), En-

virosolar, Hitech Solar, Integrity Solar, Next Energy, Nivo Solar, Speir Innovations, TES Home 

Solar, Texas Solar Broker LLC, Texas Solar Integrated LLC, Verisolar, Vulcan Solar 

 

4. Autres États 

 

3D Solar (FL), AAA Certified Solar (NV), Accept Solar (MA), ACE Solar Systems (AZ), Arizona 

Solar Concepts (AZ), Brimma Solar (WA), Code Green Solar (NJ), EcoMark Solar (CO), Elan 

Solar (UT), Electriq Power (FL), Encor Solar (UT), Gulf South Solar (LA), Moxie Solar (IA), 

Refresh Energy Group (CO), Saveco Solar (UT), Solar Is Freedom (OH), Solar Direct (FL), Solar 

Titan USA (TN), SolarDot (FL), Solarworks (AZ), Solular, LLC (NJ), Utah Solar Group (UT), 

Voltage Solar Power (FL), Zenernet (AZ). 
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B. Projets éoliens et solaires annulés ou abandonnés en Europe et en Amérique latine 
 

1. Atlantic Array – Projet de parc éolien offshore au Royaume-Uni : 

 

Projet prévu dans la Manche avec une capacité de 1,2 GW, annulé le 25 novembre 2013 pour 

des raisons techniques et financières : les coûts élevés et la complexité des turbines offshore 

ont rendu le projet non rentable. 

 

2. Espagne : 

 

- Núñez de Balboa (solaire) : fermeture liée à un problème juridique ; le tribunal exige la 

restitution de 500 ha expropriés ; 

 

- Vinapoló (solaire) : alimentation réseau bloquée pour dépassement de capacité, projet en 

négociation depuis 2011. 

 

3. Italie : 

 

- Butera (éolien) : abandon dû à la non-expropriation du terrain par la municipalité ;  

 

- Monte Arci (éolien) : le parc de 34 turbines, mis en service en 2000, a rapidement été rendu 

obsolète. Le processus a été long et complexe en raison des contraintes techniques et finan-

cières. Le site a été complètement restauré en 2020 ; 

 

- Jorge Romanutti (éolien) : abandonné pendant l'exploitation en raison d’une mauvaise pla-

nification, de difficultés techniques et de contraintes financières. 

 

4. Venezuela : 

 

La Guajira (éolien) : le parc éolien de La Guajira, budgété à 225 M$, n’a jamais été achevé. La 

construction a été interrompue du fait d'un vandalisme massif. Environ 80 % du matériel clé a 

été détruit. 

 

5. Espagne / Canaries : 

 

Montaña Mina (éolien) : le parc éolien a été ouvert en 1992. En 2014, il a été abandonné après 

la faillite de l’exploitant. Les turbines étaient devenues obsolètes et inutilisables. 

 

C. Principales sources consultées 
 

[1]. Ara Agopian (20 janvier 2026). The complete list of solar bankruptcies and business closures. 

Reddit. 

 

[2]. Investopedia Team (3 février 2026). SunEdison: Rise and fall of a solar power giant. In-

vestopedia. 

 

[3]. Pilar Sánchez Molina (28 février 2025). Challenges of dismantling abandoned wind and solar 

farms. Pv Magazine. 
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[4]. Dietrich Knauth (25 novembre 2025). PosiGen files for bankruptcy after cuts to solar tax 

credits. Reuters. 

 

[5]. Wikipedia contributors (27 juillet 2024). Waitahora Wind Farm. Wikipedia. 

 

[6]. Wikipedia contributors (15 septembre 2025). Atlantic Array. Wikipedia. 

 

D. Causes principales des faillites et analyse des échecs 

 

Les faillites de projets solaires et éoliens s’expliquent par une combinaison de facteurs finan-

ciers, techniques et réglementaires :  

 

Contraintes financières et économiques 

 

• Réduction des crédits d’impôt pour le solaire par l’administration de Donald Trump, dimi-

nuant les marges de rentabilité ; 

 

• Hausse des taux d’intérêt par la Federal Reserve pour lutter contre l’inflation, rendant les 

emprunts plus coûteux ; 

 

• Baisse de la demande : les consommateurs ont retardé ou annulé leurs projets solaires. 

 

Facteurs techniques et opérationnels 

 

• Obsolescence rapide des équipements et technologies solaires ou éoliennes ; 

 

• Complexité technique, qui accroît les risques et les coûts de maintenance. 

 

Vandalisme et détérioration 

 

• Équipements laissés sans surveillance ou mal sécurisés, endommagés ou volés. 

 

E. Conclusion 
 

En analysant la vague de fermetures d’entreprises aux États-Unis et en Europe, on constate 

que ce secteur dépend fortement des subventions publiques. Dès que les États-Unis ont réduit 

leurs aides fiscales, des centaines d’entreprises ont dû fermer. De ce fait, la demande par les 

particuliers, en panneaux solaires, a fortement chuté : moins de producteurs, moins de mainte-

nances, prix plus élevés. 

 

F. Atteintes à l'environnement 
 

De nombreuses entreprises fermées laissent des panneaux solaires et des éoliennes sans dé-

mantèlement ni nettoyage. Ces installations vont altérer l’usage des sols et les paysages pen-

dant de nombreuses années. Des milliers de turbines et de panneaux solaires abandonnés vont 

s’accumuler dans le monde entier, créant de nouveaux conflits liés à l'environnement. 
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Le vieux vagabond, qui rêvait nez en l'air à de brillants paradis, peut désormais s'interroger :  

 

 

Désormais tu n’es plus, ô matière vivante ! 

Qu’un granit entouré d’une vague épouvante, 

Assoupi dans le fond d’un Sahara brumeux ; 

Un vieux sphinx ignoré du monde insoucieux, 

Oublié sur la carte, et dont l’humeur farouche 

Ne chante qu’aux rayons du soleil qui se couche. 

 

Chales Baudelaire : Spleen (les Fleurs du Mal) 


